
Lettre à Monsieur Nicolas SARKOZY, Ministre de l’In térieur 
        Montpellier, ce 24 mai 2006 
Cher Monsieur, 
 permettez-moi de vous interpeller à nouveau pour demander votre intervention en Guyane 
française. A nouveau, parce que vous vous souvenez probablement de notre rencontre jeudi 24 juillet 
2003 à Saint-Laurent du Maroni. Avec trois autres citoyens, je vous avais interpellé pour vous rendre 
attentif au terrible problème de l’empoisonnement des Amérindiens par le mercure en relation avec les 
activités d’orpaillage. 
 Vous m’aviez fait l’honneur de vous arrêter pour entamer la conversation sur ce grave sujet et 
aujourd’hui je souhaite votre intervention sur un sujet tout aussi grave. 
 Deux hommes paisibles et appréciés de tous ont été retrouvés morts jeudi dernier 18 mai, 
abattus par arme à feu dans la station d’écotourisme d’Arataye, le long du fleuve Approuage, dans la 
Reserve Naturelle des Nouragues. Ces deux gardes-piroguiers, Domingo Ribamar da Silva et Andoe 
Saaki (dit « Capi ») ont probablement été abattus de sang-froid par des orpailleurs illégaux, et 
l’enquête de police devra le déterminer. 
 Encore des morts en Guyane en rapport avec l’orpaillage clandestin et/ou illégal, il faut stopper 
cela rapidement par divers moyens et surtout par une détermination sans faille. 
 
 Je vous demande, Monsieur le Ministre, de m’écouter à nouveau au travers de cette lettre. Il 
faut s’attaquer au système maffieux qui alimente les camps d’orpaillage illégal : les transports de 
carburants et d’équipements « lourds » (pompes, moteurs) par voie fluviale ; les transports de 
carburants et d’équipements divers par voie aérienne. Les compagnies d’hélicopteres et/ou les pilotes 
qui vont approvisionner des sites d’orpaillage illégal doivent être punis sévèrement. 
Il y a moins d’une dizaine de fleuves empruntés quotidiennement (de nuit, le plus souvent) par des 
pirogues alimentant les chantiers d’orpaillage : il faut poster en permanence des forces de l’ordre bien 
équipées et expérimentées pour stopper ces traffics maffieux. 
 Enfin, Monsieur Sarkozy, pourriez-vous solliciter de votre collègue Madame la Ministre de la 
Défense qu’elle autorise et ordonne à la Légion Etrangère présente en Guyane de venir soutenir sur le 
terrain les forces de gendarmerie et de douanes. L’expérience de nombreux Légionnaires concernant 
les fleuves et les forêts guyanaises est indispensable pour soutenir, par leur présence effective, les 
efforts des forces de police, gendarmerie, douanes. 
 
 Je vous remercie, cher Monsieur, pour les dispositions que vous prendrez sur ce sujet qui je le 
sais vous tient à coeur, m’aviez-vous confié voici trois ans à Saint-Laurent-du-Maroni. 
Avec mes respectueuses salutations, 
 
François CATZEFLIS, citoyen et biologiste. 
 
 

      
 

Jeudi 24 juillet 2003, à Saint-Laurent-du-Maroni 


